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RÉSUMÉ LÉGISLATIF DU PROJET DE LOI C-30 :  
LOI MODIFIANT LA LOI SUR LES GRAINS DU CANADA  
ET LA LOI SUR LES TRANSPORTS AU CANADA  
ET PRÉVOYANT D’AUTRES MESURES 

1 CONTEXTE 

Le projet de loi C-30, Loi modifiant la Loi sur les grains du Canada et la Loi sur les 

transports au Canada et prévoyant d’autres mesures (titre abrégé : « Loi sur le 

transport ferroviaire équitable pour les producteurs de grain ») a été présenté à 

la Chambre des communes par le ministre de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire 

et adopté en première lecture le 26 mars 2014.  

En modifiant la Loi sur les grains du Canada 1 et la Loi sur les transports au 

Canada 2, le gouvernement du Canada cherche à accélérer l’expédition des grains 3 

vers leurs marchés de destination. Il cherche aussi à accroître la transparence de la 

chaîne d’approvisionnement et à renforcer les contrats conclus entre les producteurs 

et les expéditeurs 4.  

Le projet de loi établit des exigences relatives à la quantité minimum de grain 

transporté par certaines compagnies de chemin. Il fixe aussi des pénalités maximales 

de 100 000 $ par jour pour les compagnies ferroviaires qui ne se conforment pas à 

ces exigences. Ces mesures sont en vigueur jusqu’au 1
er

 août 2016, ou jusqu’à une 

date ultérieure sur résolution adoptée par les deux Chambres du Parlement.  

Selon un communiqué d’Agriculture et Agroalimentaire Canada, les changements 

à la législation permettront aussi de :  

Conférer des pouvoirs réglementaires pour permettre à l’Office des 
transports du Canada de rallonger à 160 km les distances d’interconnexion 
en Saskatchewan, en Alberta et au Manitoba, et ce pour toutes les denrées, 
afin d’accroître la concurrence entre les compagnies de chemin de fer […]. 

Conférer des pouvoirs réglementaires pour permettre d’augmenter la 
spécificité des exigences opérationnelles établies dans les Accords sur les 
niveaux de service. 

Établir des pouvoirs réglementaires dans la Loi sur les grains au Canada 
pour permettre d’intervenir lorsque des entreprises céréalières ne respectent 
pas les dispositions en matière de rendement prévues dans leurs contrats 

avec les producteurs 5. 

1.1 PERFORMANCE DU SYSTÈME CANADIEN DE MANUTENTION ET  
DE TRANSPORT DU GRAIN AU COURS DE L’HIVER 2013-2014 

La majorité de la production de grains du Canada est exportée, soit en vrac ou 

sous la forme de produits transformés. Elle doit donc être expédiée sur de grandes 

distances pour parvenir au consommateur, et les chemins de fer ont toujours occupé 

une place prépondérante dans le transport du grain à l’intérieur du Canada, 

jusqu’aux ports d’où il sera exporté.  
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Le système ferroviaire canadien est dominé par deux sociétés, la Compagnie des 

chemins de fer nationaux du Canada (le CN) et la Compagnie de chemin de fer 

Canadien Pacifique (le CP), qui exploitent les grandes lignes est-ouest permettant 

l’expédition du grain des Prairies vers les ports du Pacifique ou vers les Grands Lacs 

et la voie maritime du Saint-Laurent. Le gros des infrastructures d’entreposage et 

de manutention est bâti autour de ce réseau.  

En janvier 2014, des groupes agricoles ont rapporté qu’en raison de la congestion 

dans les installations terminales et de transbordement (où le grain est confié au 

système ferroviaire), les producteurs de grains doivent attendre de trois à six mois 

pour acheminer leurs récoltes sur les marchés internationaux. Le 10 février 2014, 

Pulse Canada, l’association nationale qui représente les producteurs et transforma-

teurs de légumineuses au Canada, signalait au Comité permanent de l’agriculture et 

de l’agroalimentaire de la Chambre des communes (le « Comité ») que le manque 

de wagons à cette date se chiffrait à 51 000, et que, par conséquent, 4,5 millions 

de tonnes de grains n’avaient pu être commercialisées comme prévu 6.  

Les audiences du Comité dans le cadre de son étude sur le système de manutention 

des grains au Canada ont également mis en lumière les conséquences de ces 

retards en termes de pertes de revenu dans l’Ouest canadien ainsi que pour la 

réputation du Canada à titre de fournisseur fiable de grains sur les marchés 

internationaux. 

Une récolte exceptionnelle en 2013 et un hiver 2013-2014 particulièrement rigoureux 

expliquent, au moins en partie, cette mauvaise performance du système canadien 

de manutention et de transport du grain.  

 D’une part, selon Statistique Canada, le Canada a engrangé des récoltes totales 

estimées, pour l’ensemble de ses grandes cultures, à 96,6 millions de tonnes 

pour la campagne 2013-2014, une hausse de 25 % comparativement à la 

campagne précédente, attribuable à des conditions de croissance favorables 7.  

 D’autre part, le froid exceptionnel enregistré en décembre 2013 et janvier 2014 

a forcé les compagnies ferroviaires à réduire la longueur des trains et à ralentir 

leurs activités 8.  

Ensemble, ces deux événements ont créé un goulot d’étranglement au niveau du 

transport ferroviaire, ce qui a entraîné des retards dans les livraisons de grains.  

Durant les témoignages reçus par le Comité, des intervenants du secteur agricole 

ont toutefois indiqué qu’une récolte et des températures exceptionnelles n’expli-

quaient pas entièrement la mauvaise performance du système de transport du grain. 

Selon certains, le manque de concurrence dans le secteur des transports ne 

permettrait pas au système de fonctionner de façon optimale, ce qui se traduirait 

par un manque de capacité d’appoint pour répondre à des pics de demande, et une 

mauvaise planification des besoins en wagon. D’autres ont indiqué que l’absence 

de pénalités réciproques pour toutes les parties tout au long de la chaîne d’approvi-

sionnement ne permet pas de responsabiliser les expéditeurs de grains à l’égard 

de leur rendement. 
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1.2 INITIATIVES GOUVERNEMENTALES 

Depuis 2012, le gouvernement du Canada a lancé un certain nombre d’initiatives qui 

visent l’amélioration du système de manutention et de transport du grain.  

 En novembre 2012, le Groupe de travail sur la logistique du transport des 

récoltes (GTLTR), créé en 2011, a vu son mandat renouvelé. Sa mission 

consiste essentiellement à améliorer le fonctionnement de la chaîne 

d’approvisionnement du secteur du grain par l’innovation, le renforcement 

des capacités et la collaboration des parties concernées. 

 En 2013, la Loi sur les services équitables de transport ferroviaire des 

marchandises a été promulguée en réponse à l’examen des services de 

transport ferroviaire des marchandises. Les expéditeurs ont maintenant le droit 

de conclure une entente de services avec une compagnie de chemin de fer, et 

un processus d’arbitrage a été établi pour les cas où la négociation échoue.  

 Le 21 janvier 2014, le gouvernement fédéral a annoncé un investissement 

de 1,5 million de dollars sur cinq ans dans la collaboration multisectorielle 

(industries des légumineuses à grains, des oléagineux et des céréales) afin 

d’améliorer l’efficacité et la fiabilité de la chaîne d’approvisionnement 9.  

 Le 3 février 2014, le gouvernement a annoncé, sur recommandation du GTLTR, 

des changements à son programme de surveillance des grains 10
. Les compa-

gnies ferroviaires devront rapporter plus fréquemment un certain nombre de 

données, y compris le nombre de wagons commandés et annulés par les clients, 

et le nombre de wagons livrés par les chemins de fer.  

 Le 7 mars 2014, le gouvernement a pris un décret 11
 exigeant que le CN et le CP 

augmentent sur une période de quatre semaines leur capacité de transport, afin 

d’être en mesure de transporter chacune un volume minimal de 500 000 tonnes 

métriques de grain par semaine dès le 7 avril 2014. Le décret les oblige aussi à 

déclarer le volume de grain transporté chaque semaine. Ces exigences sont en 

vigueur du 10 mars au 7 juin 2014. En cas de non-respect, le décret prévoit des 

amendes pouvant aller jusqu’à 100 000 $ par jour. Le projet de loi C-30 prolonge 

ces exigences jusqu’au 3 août 2014. 

2 DESCRIPTION ET ANALYSE 

2.1 MODIFICATIONS À LA LOI SUR LES GRAINS DU CANADA (ART. 2 À 5) 

La Loi sur les grains du Canada (LGC) crée la Commission canadienne des grains 

(la « Commission ») et établit le cadre réglementaire pour la manutention, la 

certification de la qualité, la salubrité et les exportations de grain canadien. Le projet 

de loi étend les pouvoirs de la Commission afin qu’elle puisse intervenir lorsque les 

entreprises céréalières (les « titulaires de licence » dans la LGC) ne respectent pas 

leurs contrats avec les producteurs céréaliers 12
.  

Ainsi, le projet de loi accorde à la Commission le nouveau pouvoir de prescrire, par 

règlement, les dispositions que doivent comprendre les contrats entre un producteur 

céréalier et une entreprise céréalière, notamment concernant les pénalités à payer en 

http://www.agr.gc.ca/fra/industrie-marches-et-commerce/statistiques-et-information-sur-les-marches/par-produit-secteur/cultures/initiatives-au-service-des-producteurs/groupe-de-travail-sur-la-logistique-du-transport-des-recoltes/?id=1323987063552
http://www.agr.gc.ca/fra/industrie-marches-et-commerce/statistiques-et-information-sur-les-marches/par-produit-secteur/cultures/initiatives-au-service-des-producteurs/groupe-de-travail-sur-la-logistique-du-transport-des-recoltes/?id=1323987063552
http://www.agr.gc.ca/fra/industrie-marches-et-commerce/statistiques-et-information-sur-les-marches/par-produit-secteur/cultures/initiatives-au-service-des-producteurs/loi-sur-les-services-equitables-de-transport-ferroviaire-des-marchandises/?id=1359572890365
http://www.agr.gc.ca/fra/industrie-marches-et-commerce/statistiques-et-information-sur-les-marches/par-produit-secteur/cultures/initiatives-au-service-des-producteurs/loi-sur-les-services-equitables-de-transport-ferroviaire-des-marchandises/?id=1359572890365
http://gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2014/2014-03-26/html/sor-dors55-fra.php
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cas de non-respect du contrat (art. 5 du projet de loi). La Commission peut agir, ou 

nommer quelqu’un qui agira en son nom, comme arbitre dans un litige concernant une 

disposition que doivent comprendre les contrats entre un producteur et une entreprise 

céréalière (art. 2 du projet de loi). Si une entreprise céréalière ne se conforme pas à la 

décision arbitrale, la Commission peut suspendre la licence de l’entreprise pendant 

30 jours (art. 3 du projet de loi) ou même la révoquer (art. 4 du projet de loi).  

2.2 MODIFICATIONS À LA LOI SUR LES TRANSPORTS AU CANADA (ART. 5.1 À 15) 

La Loi sur les transports au Canada (LTC) s’applique aux questions de transport 

relevant de la compétence législative du Parlement, afin de favoriser un système 

de transport compétitif, rentable et bien adapté au Canada. La LTC établit l’Office 

des transports du Canada (OTC), qui constitue l’organisme de réglementation 

économique des industries du transport aérien et du transport ferroviaire. 

2.2.1 INDEMNISATION (ART. 5.1) 

L’article 5.1 du projet de loi a été ajouté par le Comité permanent de l’agriculture 

et de l’agroalimentaire pendant son étude du projet de loi 13
. Il édicte le nouvel 

alinéa 116(4)c.1), lequel donne à l’OTC le pouvoir d’ordonner à une compagnie 

de chemin de fer : 

 qui manquerait à ses obligations quant au niveau de services qu’elle doit offrir 

(art. 113 et 144 de la LTC ) : d’indemniser toutes les personnes qui ont engagé 

des dépenses à cause de ces manquements; 

 qui manquerait à ses obligations aux termes d’un contrat confidentiel comportant 

une clause d’indemnisation : de verser à l’expéditeur l’indemnité prévue à 

ce contrat en cas de manquement.       

2.2.2 OBLIGATION DE TRANSPORTER LE GRAIN (ART. 6 ET 9 À 12) 

L’article 6 du projet de loi édicte les nouveaux articles 116.1 à 116.3 de la LTC 

pour imposer de nouvelles obligations de service au CN et au CP relativement au 

transport du grain. Sous réserve de la demande et de la capacité des corridors 

ferroviaires, ces compagnies devront transporter chacune au moins 500 000 tonnes 

métriques de grains par semaine jusqu’au 3 août 2014 (nouveau par. 116.2(1)). Par 

décret, le gouverneur en conseil peut fixer la quantité minimum de grains que le CN 

et le CP devront transporter au cours des campagnes agricoles – période qui s’étend 

du 1
er

 août d’une année au 31 juillet de l’année suivante (nouvel art. 116.1) – subsé-

quentes (nouveaux par. 116.2(2) et (4)). Par décret, il peut aussi, modifier cette 

quantité minimum pendant une campagne agricole (nouveaux par. 116.2(3) et (4)).  

L’OTC est chargé de donner son avis au ministre de l’Agriculture et de 

l’Agroalimentaire quant à la quantité minimum de grains que le CN et le CP doivent 

transporter pendant une campagne agricole. Avant de donner son avis, l’OTC 

doit consulter ces compagnies ainsi que les entreprises de manutention de grain 

(nouveaux par. 116.2 (5), (6) et (7)). Sur demande du Ministre, l’OTC est aussi 

chargé de vérifier si le CN et le CP se conforment aux nouvelles exigences 

en matière de transport du grain (nouvel art. 116.3).  
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Les articles 9 à 12 du projet de loi prévoient l’imposition d’une amende maximale 

de 100 000 $ par jour pour tout manquement par le CN ou le CP pour ce qui est 

de transporter la quantité minimum de grain requise.  

2.2.3 INTERCONNEXION (ART. 7) 

L’article 7 du projet de loi ajoute à l’article 128 de la LTC un nouveau paragraphe qui 

concerne les modalités d’interconnexion. L’interconnexion permet aux expéditeurs 

d’expédier des marchandises sur le réseau d’un chemin de fer en passant par celui 

d’un autre. Généralement, l’interconnexion ne peut être réclamée par l’expéditeur 

lorsque le point de chargement ou le point de déchargement se situe à plus de 

30 kilomètres du point d’interconnexion. Le nouveau paragraphe 128(1.1) précise 

que l’OTC peut prévoir des distances d’interconnexion différentes selon les régions 

et les marchandises transportées.  

2.2.4 ARBITRAGE SUR LES CONDITIONS D’EXPLOITATION  
DANS LE CADRE D’UN CONTRAT CONFIDENTIEL (ART. 8) 

L’article 8 du projet de loi ajoute à l’article 169.31 de la LTC un nouveau paragraphe 

concernant l’arbitrage sur les conditions d’exploitation dans le cadre d’un contrat 

confidentiel. Ce type de contrat permet aux expéditeurs et aux compagnies de 

chemin de fer de fixer entre eux des conditions d’expédition de marchandises 

qui diffèrent des prix publiés par la compagnie de chemin de fer. Le nouveau 

paragraphe 169.31(1.1) précise que l’OTC peut, par règlement, déterminer ce 

que constituent les conditions d’exploitation pouvant être soumise à l’arbitrage.  

2.2.5 DÉCRET DU 7 MARS 2014 (ART. 13.) 

L’article 13 du projet de loi déclare valide le décret pris le 7 mars 2014 pour exiger 

que le CN et le CP augmentent sur une période de quatre semaines leur capacité 

de transport, afin d’être en mesure de transporter chacune un volume minimal 

de 500 000 tonnes métriques de grain par semaine dès le 7 avril 2014. 

2.2.6 ENTRÉE EN VIGUEUR (ART. 15.) 

La mesure annoncée par le gouvernement concernant la quantité minimum 

de grain que doivent transporter le CN et le CP sera temporaire. Ainsi, les 

paragraphes 5.1(2), 6(2), 7(2), 8(2), 9(2), 10(2), 11(2) et 12(2) abrogent les 

modifications à la LTC relatives à cette mesure. Ces paragraphes entreront en 

vigueur le 1
er

 août 2016, ou à une date ultérieure si une résolution adoptée par 

les deux Chambres du Parlement proroge leur entrée en vigueur.  

Les autres dispositions du projet de loi entreront en vigueur au moment où celui-ci 

recevra la proclamation royale.  

2.2.7 DISPOSITIONS DE COORDINATION (ART. 14.) 

Le projet de loi contient des dispositions de coordination avec la Loi modifiant la 

Loi sur les grains du Canada et la Loi sur les sanctions administratives pécuniaires 
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en matière d’agriculture et d’agroalimentaire et abrogeant la Loi sur les marchés 

de grain à terme (ch. 22 des Lois du Canada (1998)). 

3 COMMENTAIRE 

Étant donné l’urgence de la situation pour les producteurs de grain de l’Ouest 

canadien et la nature des modifications apportées, les réactions aux mesures propo-

sées dans le projet de loi ne se sont pas fait attendre.  

Les compagnies de chemin de fer ont qualifié le projet de loi de lourde intrusion dans 

le transport ferroviaire. Le CN a indiqué entre autres que :  

le projet de loi ne porte pas sur les causes profondes de la situation actuelle 
dans le secteur céréalier et ne contribuera pas vraiment à acheminer plus de 
céréales, que ce soit maintenant ou plus tard. Nous nous inquiétons aussi 
vivement au sujet des conséquences possibles des nouvelles règles de 

manœuvres inter-réseaux proposées par le gouvernement 14
. 

Si certains groupes agricoles ont réagi positivement au dépôt du projet de loi, 

d’autres estiment qu’il ne va pas assez loin. L’Association canadienne des cultures 

spéciales s’est félicitée de la réponse rapide du gouvernement au problème 

d’engorgement du système de transport du grain 15
. Par contre, pour la Western 

Canadian Wheat Growers Association, les exigences en matière de volume de grain 

à transporter ne réduiront pas suffisamment les stocks de grains, qui pourraient 

atteindre 20 millions de tonnes en fin de campagne, soit plus du double des deux 

dernières années. L’Association estime aussi que les pénalités ne sont pas 

suffisantes 16
. Le président de l’Alberta Barley a qualifié le projet de loi de solution 

temporaire et déclaré que pour avoir un système de transport fiable et transparent, 

le gouvernement doit chercher des solutions à plus long terme 17
. 

 
                                                   

 
NOTES 

1. Loi sur les grains du Canada, L.R.C. 1985, ch. G-10. 

2. Loi sur les transports au Canada, L.C. 1996, ch. 10. 

3. Dans le présent document, le terme « grain » désigne les céréales, les oléagineux, 

les légumineuses et les cultures spéciales (moutardes, graines à canaris). 

4. Agriculture et Agroalimentaire Canada, Le gouvernement Harper présente des mesures 

législatives pour régler les problèmes de capacité ferroviaire, communiqué, 

26 mars 2014. 

5. Agriculture et Agroalimentaire Canada, Le gouvernement Harper présente des mesures 

législatives pour régler les problèmes de capacité ferroviaire, document d’information, 

26 mars 2014. 

6. Chambre des communes, Comité permanent de l’agriculture et de l’agroalimentaire, 

Témoignages, 2
e
 session, 41

e
 législature, 10 février 2014, 1535 (Greg Cherewyk, chef 

des opérations, Pulse Canada). 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/G-10/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-10.4/
http://nouvelles.gc.ca/web/article-fr.do?mthd=index&crtr.page=1&nid=829579&_ga=1.266866062.1686823335.1389626982
http://nouvelles.gc.ca/web/article-fr.do?mthd=index&crtr.page=1&nid=829579&_ga=1.266866062.1686823335.1389626982
http://nouvelles.gc.ca/web/article-fr.do?mthd=index&crtr.page=1&nid=829579
http://nouvelles.gc.ca/web/article-fr.do?mthd=index&crtr.page=1&nid=829579
http://www.parl.gc.ca/HousePublications/Publication.aspx?DocId=6417454&Language=F&Mode=1&Parl=41&Ses=2


RÉSUMÉ LÉGISLATIF DU PROJET DE LOI C-30 

BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT 7 PUBLICATION No 41-2-C30-F 

 

7. Agriculture et Agroalimentaire Canada, Canada : perspectives des principales grandes 

cultures, Groupe de l’analyse du marché/Division des céréales et oléagineux, 

20 mars 2014. 

8. Chambre des communes, Comité permanent de l’agriculture et de l’agroalimentaire, 

Témoignages, 2
e
 session, 41

e
 législature, 12 février 2014, 1615 (Michael Murphy, 

vice-président, Affaires gouvernementales, Chemin de fer Canadien Pacifique). 

9. Agriculture et Agroalimentaire Canada, Le gouvernement Harper investit dans la chaîne 

d’approvisionnement agricole, communiqué, 21 janvier 2014. 

10. Agriculture et Agroalimentaire Canada, Le gouvernement Harper continue à relever les 

défis liés au système de logistique des grains, communiqué, 3 février 2014. 

11. Décret imposant des mesures pour régler la perturbation extraordinaire du réseau 

national des transports liée au mouvement du grain, DORS/2014-55, 7 mars 2014. 

12. Agriculture et Agroalimentaire Canada, document d’information (26 mars 2014). 

13. Chambre des communes, Comité permanent de l’agriculture et de l’agroalimentaire, 

Troisième rapport, 2
e
 session, 41

e
 législature, mai 2014. 

14. Compagnie des chemins de fer nationaux du Canada, Le CN s’inquiète de la législation 

proposée par le gouvernement canadien qui introduit une lourde intrusion réglementaire 

dans le transport ferroviaire des céréales, communiqué, 26 mars 2014. 

15. Will Chabun, « Rail rules ‘deficient,’ minister says », The StarPhoenix [Saskatoon], 

27 mars 2014. 

16. Amanda Stephenson, « Farmers criticize federal grain-by-rail act », Edmonton Journal, 

28 mars 2014. 

17. Ibid. 

http://www.agr.gc.ca/fra/industrie-marches-et-commerce/statistiques-et-information-sur-les-marches/par-produit-secteur/cultures/information-commerciale-sur-les-cultures-industrie-canadienne/canada-perspectives-des-principales-grandes-cultures/canada-perspectives-des-principales-grandes-cultures-2014-03-20/?id=1395764944289
http://www.agr.gc.ca/fra/industrie-marches-et-commerce/statistiques-et-information-sur-les-marches/par-produit-secteur/cultures/information-commerciale-sur-les-cultures-industrie-canadienne/canada-perspectives-des-principales-grandes-cultures/canada-perspectives-des-principales-grandes-cultures-2014-03-20/?id=1395764944289
http://www.parl.gc.ca/HousePublications/Publication.aspx?DocId=6424133&Language=F&Mode=1&Parl=41&Ses=2
http://nouvelles.gc.ca/web/article-fr.do?mthd=index&crtr.page=1&nid=810399
http://nouvelles.gc.ca/web/article-fr.do?mthd=index&crtr.page=1&nid=810399
http://nouvelles.gc.ca/web/article-fr.do?mthd=index&crtr.page=1&nid=813309
http://nouvelles.gc.ca/web/article-fr.do?mthd=index&crtr.page=1&nid=813309
http://gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2014/2014-03-26/html/sor-dors55-fra.php
http://gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2014/2014-03-26/html/sor-dors55-fra.php
http://www.parl.gc.ca/HousePublications/Publication.aspx?DocId=6561984&Language=F&Mode=1&Parl=41&Ses=2
http://www.cn.ca/fr/nouvelles/2014/03/le-cn-s-inquiete-de-la-legislation-proposee-par-le-gouvernement-canadien
http://www.cn.ca/fr/nouvelles/2014/03/le-cn-s-inquiete-de-la-legislation-proposee-par-le-gouvernement-canadien
http://www.cn.ca/fr/nouvelles/2014/03/le-cn-s-inquiete-de-la-legislation-proposee-par-le-gouvernement-canadien
http://www2.canada.com/saskatoonstarphoenix/news/business/story.html?id=6e4f3064-4a28-4cbd-9b3f-832288a696ff
http://www2.canada.com/edmontonjournal/news/business/story.html?id=56dcb03a-5300-4e54-929b-37e81aea5839

	1 Contexte
	1.1 Performance du système canadien de manutention et  de transport du grain au cours de l’hiver 2013-2014
	1.2 Initiatives gouvernementales

	2 Description et analyse
	2.1 Modifications à la Loi sur les grains du Canada (art. 2 à 5)
	2.2 Modifications à la Loi sur les transports au Canada (art. 5.1 à 15)
	2.2.1 Indemnisation (art. 5.1)
	2.2.2 Obligation de transporter le grain (art. 6 et 9 à 12)
	2.2.3 Interconnexion (art. 7)
	2.2.4 Arbitrage sur les conditions d’exploitation  dans le cadre d’un contrat confidentiel (art. 8)
	2.2.5 Décret du 7 mars 2014 (art. 13.)
	2.2.6 Entrée en vigueur (art. 15.)
	2.2.7 Dispositions de coordination (art. 14.)


	3 Commentaire

